
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 25 octobre 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-221 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès visant à obtenir les documents suivants : 

 Tous rapports, documents, lettres, courriels, correspondances provenant de
divers Centre de services scolaires situés au Québec et transmis au ministre
de l’Éducation et/ou à ses bureaux faisant référence à la pénurie de
personnel dans les écoles partout au Québec en vue de la rentrée scolaire en
septembre 2021, et ce, depuis le 1er juillet 2021 à ce jour, le 20 août 2021.

Nos recherches ont permis de retracer une seule correspondance. Il s’avère que ce 
document a été produit par le Centre de services scolaires de la Moyenne-Côte-Nord. En 
vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »), nous 
vous invitons à formuler votre demande auprès du responsable de l’accès aux documents 
de cet établissement à l’adresse suivante : 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES DE LA MOYENNE-CÔTE-NORD 
Monsieur Mario Cyr  
Secrétaire général par intérim  
1235, rue de la Digue  
Havre-Saint-Pierre (Québec)  G0G 1P0  
Tél. : 418 538-3044, poste 3010  
mario-cyr@csmcn.qc.ca 
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Vous trouverez ci-dessous une reproduction de l’article de Loi en question. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la
compétence d’un autre organisme public ou qui est relative à un document
produit par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable
doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès
aux documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par
l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées 
par écrit. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
p. j. 1

Originale signée






